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Convention collective nationale

IDCC : 3105 | RÉGIES DE QUARTIER 
(2 avril 2012)

Avenant du 17 décembre 2024 
relatif aux catégories objectives pour l’application du régime de prévoyance

NOR : ASET2550164M

IDCC : 3105

Entre l’(les) organisation(s) professionnelle(s) d’employeur(s) :

SERQ,

d’une part,

et le(s) syndicat(s) de salariés :

CFDT FNCB ;

FNAS FO ;

FNPOS CGT ;

Sud Solidaires,

d’autre part,

Préambule

Historiquement, les catégories objectives se fondaient sur l’affiliation à la convention col-
lective nationale des cadres du 14  mars  1947 et à l’accord national interprofessionnel du 
8 décembre 1961 pour les non-cadres distinguant principalement les cadres des non-cadres. 
Cependant, la fusion de l’Agirc et de l’Arrco en 2019 a rendu ces références obsolètes.

Le décret n° 2021-1002 du 30 juillet 2021 a introduit des modifications importantes pour les 
régimes de protection sociale complémentaire et modifie les dispositions de l’article R.  242-1-1 
du code de la sécurité sociale. Les dispositions du décret sont entrées en vigueur 
le 1er  janvier 2022. Depuis cette date, les nouveaux accords de branche doivent immédiatement 
être en conformité avec la rédaction induite par l’article R. 242-1-1 modifié. Ainsi un accord doit 
désormais faire référence aux articles 2.1 et 2.2 de l’ANI du 17 novembre 2017 et non aux 4 et 
4 bis de la CCN Agirc de 1947.

Par le présent avenant, les partenaires sociaux actent ainsi la mise en conformité attendue sur 
les catégories objectives en référence aux textes actuellement applicables.

Il est rappelé que la branche professionnelle n’a pas de salariés assimilés en application de 
l’article 36, sous l’empire de la CCN de 1947 et n’a pas donc pas formulé de demande d’agré-
ment APEC pour assimiler des salariés non cadres aux cadres pour le bénéfice des prestations 
de protection sociale sous l’empire de l’ANI du 17 novembre 2017.

 MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE LA SANTÉ, DES SOLIDARITÉS 

ET DES  FAMILLES
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Entre les parties, il a été convenu ce qui suit :

Article 1er | Champ d’application

Le présent accord s’applique à l’ensemble des personnels des régies de quartier, de territoire, 
du mouvement des régies, des groupements d’employeurs de régies et des associations et 
œuvrant dans les mêmes finalités, quelle que soit la nature de leur contrat et l’emploi qu’ils 
occupent, sur l’ensemble du territoire national français y compris les départements d’outre-mer, 
et ce, conformément à l’article 1.1 de la convention collective des régies.

Article 2 | Application

Le présent accord s’appliquera à compter du 1er janvier 2025.

Article 3 | Modifi cations des dispositions conventionnelles

Le présent accord modifie les dispositions de l’annexe I article 1.1 afférent au régime de la pré-
voyance applicable à la branche des régies de quartier. Cet article dispose, dans son texte initial, 
que les bénéficiaires du régime de prévoyance sont l’ensemble du personnel des régies entrant 
dans le champ d’application de la convention collective nationale et que : « toute référence au 
personnel cadre dans la présente annexe s’entend comme l’ensemble du personnel affilié à 
l’Agirc. Toute référence au personnel non cadre dans la présente annexe s’entend comme l’en-
semble du personnel non affilié à l’Agirc ».

Cette dernière partie de l’article est modifiée comme suit :

« Toute référence au personnel cadre dans la présente annexe s’entend comme l’en-
semble des salariés relevant des articles 2.1 et 2.2 de l’ANI du 17 novembre 2017. 
Toute référence au personnel non cadre dans la présente annexe s’entend 
comme l’ensemble du personnel ne relevant pas des articles 2.1 et 2.2 de l’ANI du 
17 novembre 2017. »

Article 4 | Mise en conformité des actes juridiques des structures entrant dans le 
champ d’application de la convention collective nationale

Il appartient aux structures qui entrent dans le champ d’application de la convention collective 
nationale de mettre en conformité leur accord d’entreprise ou leur décision unilatérale en réfé-
rence à ces nouveaux textes légaux de référence.

Article 5 | Modalités de dépôt

Le présent avenant sera déposé, par la partie la plus diligente, en 2 exemplaires auprès de la 
direction générale du travail.

Fait à Paris, le 17 décembre 2024.

(Suivent les signatures.)
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